N° DE DOSSIER

DEMANDE PREALABLE GESTION DES DECHETS

VILLE DE MONTAUBAN

Le pétitionnaire doit remplir le plus clairement possible la partie qui lui est réservée.

Ce formulaire est à retourner au Pôle Déchets en même temps que le document d’urbanisme

 ( Pôle Déchets– 9 rue de l’Hôtel de Ville – BP 764  - 82 013 Montauban cedex)

Le règlement du service public en matière de propreté et de gestion des déchets est consultable

 en Mairie et sur le site Internet de la ville

Date de la demande : ……. / ……….. / ………….

Nom et prénom du demandeur : ………………………………………………………………………………….

Tél ( portable et/ou fixe ) : ……………………………………………………………………………………..….

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………..…..

Code postal : …………………….   Commune : ……………………………………………………………..…..

PARCELLE CONCERNEE PAR LA DEMANDE

Adresse : ………………………………………………………………………………………………..…………..

Code postal : …………………….   Commune : ………………………………………………………..………..

Section et N° cadastre : ………………………………………………………………..……………………..……

Date de la demande du document d’urbanisme : ……… / ……… / ………..

N° du document : ……………………………………………………………………………………………..……

	Documents
	Certificat d’urbanisme
	Déclaration préalable
	Permis de construire
	Permis d’aménager

	
	
	
	
	


	PIECES A FOURNIR PAR LE DEMANDEUR
	

	· Le présent formulaire dûment complété


	(

	· Un plan de situation de la parcelle


	(

	· un plan de masse de la construction ( avec l’ensemble des bâtiments )


	(


	SERVICE CHARGE DE L’INSTRUCTION

	Pôle DECHETS

9 rue de l’Hôtel de Ville

BP 764

82 013 MONTAUBAN cedex

Tél  : 05.63.22.28.54 




A REMPLIR PAR LE PETITIONNAIRE

I - HABITATIONS :

Habitation individuelle


(



Immeuble collectif


(


Résidence privée


(
Autre




(
………………………………………………………………
	Typologie
	T1 / T1 BIS
	T2
	T3
	T4
	T5

	Nombres
	
	
	
	
	


Rappel de production de déchets :


Pour les ordures ménagères : 4 L / personne / jour


Pour les déchets recyclables : 3 L / personne / jour

II – ENTREPRISES :

Commerce



(



Artisan




(


Industrie



(
Autre




(
………………………………………………………………
Type d’activité :

………………………………………………………………………………………………………………………

	Nature du déchet
	Quantité
	Filière d’élimination

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


La collectivité prendra en charge au maximum les quantités de déchets produits suivantes :

Pour les ordures ménagères : 1 100 L / semaine

Pour les déchets recyclables : 1 100 L / semaine
Au delà de cette quantité, il sera à la charge du pétitionnaire de prévoir une gestion des déchets propre à l’entreprise et notamment par la mise en place de filières de valorisation des déchets .

III – AMENAGEMENTS PREVUS :

Local de remisage des containers : 

oui 
(

non
(
Aire de présentation des containers : 

oui
(

non
(
Remarques particulières : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

A ………………………………. Le ……………………

Signature

A REMPLIR PAR L’ADMINISTRATION





N°

I - HABITATIONS :

Ordures ménagères :

	Collecte / semaine
	1
	2
	3
	4

	Situation du site
	
	
	
	

	Méthode de calcul
	4 x 7 x nbr personnes
	4 x 5 x nbr personnes
	4 x 3 x nbr personnes
	4 x 2 x nbr personnes

	Volume produit / entre 2 collectes


	
	
	
	


Déchets reyclables :
	Nbre collecte / semaine
	1/2
	1
	2

	Stuation du site
	
	
	

	Méthode de calcul
	3 x 14 x nbr de personnes
	3 x 7 x nbr de personnes
	3 x 5 x nbr de personnes

	Volume produit / entre 2 collectes


	
	
	


II – ENTREPRISES :

	
	Estimation de la production en litre / semaine

	Déchets assimilables aux ordures ménagères
	

	Déchets recyclables
	


III – MODALITES DE COLLECTE  :           A RESPECTER IMPERATIVEMENT 

La collecte s’effectuera :

-
Porte à porte 






(
-
Point de regroupement





(
-
Point apport volontaire enterré ou semi-enterré 


(
	Collecte
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	vendredi
	Samedi

	Ordures Ménagères
	
	
	
	
	
	

	Collecte sélective
	
	
	
	
	
	


Local de remisage des containers : 

oui 
(

non 
(
……………...………………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………….

Aire de présentation des containers : ……………………………………………………………………………..

…………………... ………………………………………………………………………………………………….

Dotation : 

	Type de containers
	120 L
	240 L
	360 L
	660 L
	750 L

	Ordures ménagères
	
	
	
	
	

	Déchets recyclables
	
	
	
	
	


Remarques particulières :………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………

 A ………………………………. Le ……………………

Signature

Le pétitionnaire s’engage à respecter les prescriptions si dessus qui sont fermes et non discutables

RAPPELS REGLEMENTAIRES

La  collecte des ordures ménagères / déchets assimilés aux ordures ménagères  et des déchets recyclables est organisée sur le territoire de la Communauté de Montauban et des Trois Rivières . 

Sur la commune de Montauban, cette gestion est régie  par l’arrêté municipal n° 1304 du 14 avril 2005.

Cet arrêté rappelle les modalités de collecte fixées par la CM3R notamment en matière de :

- La nature des déchets collectés 

- Les règles de collecte fixées par le service de collecte

- La réglementation des déchetteries

- Les aménagements spécifiques urbains

- Les interdictions, les sanctions

Cette collecte pourra donc s'effectuer soit : en porte à porte, en points de regroupements, à partir de locaux spécifiques ou de points d'apport volontaire enterrés ou semi enterrés , selon les secteurs et l'organisation des services de collecte .

Les solutions techniques de collecte des déchets seront différentes selon les secteurs géographiques. Les règles précises encadrant  le stockage et  la présentation à la collecte des déchets seront fonction de la solution technique retenue. 

Il est donc impératif de se rapprocher du service propreté pour définir les modalités de collecte sur le territoire de la Communauté de Montauban- Trois Rivières.

- Règles de stockage  :

Nous rappelons que les containers ne doivent pas stationner en permanence sur le domaine public. Un lieu de stockage adapté est obligatoire. Ce local doit être clos, ventilé, avec des parois imputrescibles et avoir un point d'eau et un siphon de sol. Il doit répondre aux normes de sécurité incendie. Le dimensionnement du local devra être fonction de la dotation en containers.  

- Présentation des containers à la collecte :

La zone de présentation des containers devra être prévue en bordure de la voie de collecte selon les modalités définies par le service propreté.  

La présentation des containers à la collecte est autorisée la veille au soir des jours de collecte.

Les containers devront être remisés au plus tôt après la collecte.

ATTRIBUTION DE CONTAINERS 

 La demande de containers devra être formulée, après validation de ce formulaire, 

au 0 820 2055 29 environ un mois avant la mise en service des locaux.
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